
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1- Pouvoir adjudicateur : 

Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie, Les sources de la Vendée, La Tardière, 

85120 TERVAL. 

 

 

2- Mode de passation : 

Procédure adaptée en application de l’article L. 2123-1 du Code de la commande publique. 

 

 

3- Objet de l’accord cadre : 

La présente consultation a pour objet la fourniture de repas pour l'accueil de loisirs Laguépie en 

liaison froide. 

 

La consultation donnera lieu à un accord-cadre à bons de commandes mono-attributaire.  

 

L’émission de bons de commande pourra avoir lieu durant toute la période de l’accord-cadre dans 

la limite du montant maximum indiqué dans les documents de la consultation. 

 

 

4- Durée de l’accord-cadre : 

La durée de l’accord-cadre est de 1 an (12 mois) à compter du 1er septembre 2025, renouvelable 

2 fois. 

 

 

5- Critères d’attribution :  

L’offre économiquement la plus avantageuse sera appréciée en fonction des critères ci-dessous : 

1- Prix 50%  

2- Critère environnemental 10% 

3- Qualité du service 20% 

4- Qualité des produits 20% 

Les critères sont détaillés dans le règlement de la consultation. 

 

 

6- Variantes : 

Les variantes proposées par le candidat ne sont pas autorisées. 

Fourniture de repas pour  

l’accueil de loisirs sans hébergement Laguépie en liaison 

froide  

 
AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE 

Accord-cadre à bons de commande 

 



 

7- Délai de validité des offres : 

Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres.  

 

8- Adresse à laquelle le dossier de consultation des entreprises peut être obtenu : 

Le dossier de consultation est téléchargeable sur le profil d'acheteur : http://marches-securises.fr 

 

9- Date limite de remise des offres : 

Le mercredi 18 juin 2025 à 12h00. 

http://marches-securises.fr/

